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Qui fait quoi ? 

Conférence Climat Mobilités 

Institution Compétence 

Région Ile-de-France 
transports régionaux et intermodalité 

 

Ile-de-France Mobilités (présidé 
par la Région) 

Autorité Organisatrice des Mobilités : développe les services de 
transports alternatifs à l'automobile (transports publics de 

personne principalement/label auto-partage/vélos en location 
longue durée, etc) 

 

Métropole du Grand Paris 
lutte pour la qualité de l'air et contre les nuisances sonores, 

aménagement de l'espace métropolitain 
 

Département du Val-de-Marne 

Gestionnaire de voirie : contribue au partage harmonieux de 
l'espace public entre ses différents usagers sur ses voies, 

notamment en développant un réseau cyclable structurant à 
l'échelle du Département 

 

Intercommunalité : EPT12 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal/aménagement 

 

Commune 

pouvoir de police, gestionnaire de voirie, organisation du 
stationnement et aménagement : contribue au partage 

harmonieux de l'espace public entre ses différents usagers 
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Vélo : Service Vélib’ et Plan Vélo ivryen  

Piétons : piétonisation de voies, zones de rencontre, création d’allées piétonnes, 

verbalisation des motos sur les trottoirs 

Transports publics : Lobbying dont association la Grande 10 

Voiture partagée et « propre » : 4 stations d’autopartage, 7 bornes de recharges pour 

véhicules électriques bientôt en travaux 

Micro-mobilité : étude de l’implantation d’un service de trottinettes en libre-service 

Stationnement voiture : stationnement payant et parkings en ouvrage, offre privée 

Logistique : programmation Ivry Confluences, études en lien avec la Métropole 

ZFE : instauration au 1er octobre 2021 

Plan de mobilité : plan d’action autour de la mobilité des agent·es de la Ville 

Actions de la Ville 

Conférence Climat Mobilités 
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